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TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES 

SAIPAN, ILES MARIANNES 

Le 25 fevrier 1975 

Le President 
du Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
Hew York, N.Y. 10017 

t>ionsieur le President, 

Veuillez trouver ci-joint, pour votre information, un exemplaire de la 
resolution No 76-1975 intitulee : "Resolution portant approbation du ?acte visant 
a etablir un commomvealth des iles Mariannes septentrionales en union politique 
avec les Etats-Unis d'Amerique 1/ de fagon que le peuple des iles Mariannes 
septentrionales puisse exercer son droit souverain et inalienable a l'auto
determination par voie de plebiscite". 

Les 16 membres de la legislature du district des iles Mariannes, siegeant 
en session ordinaire, ont adopte ladite resolution a l'unanimite, apres avoir 
entendu des explications detaillees et precede a un examen approfondi des 
dispositions du Pacte. Nous esperons sincerement que toutes les parties interessees 
prendront dtiment en consideration cette mesure. 

1/ Pour le texte du Pacte, voir le document T/1759. 
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Je serai heureux de repondre a toute question que vous pourriez poser en ce 
qui concerne ladite resolution No 76-1975. 

Veuillez agreer, Honsieur le Presi<J.ent, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Le Secretaire de la legislature, 

( Signe) Santiar;o B. ~iAGOFNA 

I . .. 
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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES 

CII~QUIEME SESSION ORDINAIRE 

RESOLUTION No 76-1975 

PROPOSEE PAR : LE COMITE PLENIER 

RESOLUTION PORTANT APPROBATION DU PACTE VISANT A ETA-13LIR UN COMMONHEALTH 
DES ILES MARIANNES SEPTENTRIONALES EN UNION POLITIQUE AVEC LES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE DE FACON QUE LE PEOPLE DES ILES MARIANNES SEPTENTRIONALES 
PUISSE EXERCER SON DROIT SOUVERAIN ET INALIENABLE A L'AUTODETERMINATION 

PAR VOIE DE PLEBISCITE 

ATTE!IDU QUE, en mai 1972, la legislature du district des iles Mariannes a 
cree une co~~ssion du statut politique des iles Mariannes, composee de representants 
du peuple des iles Hariannes septentrionales tout entier; 

ATrEriDU que, conformement aux voeux du peuple, la legislature du district 
des iles ~fariannes a charge la Commission du statut politique des iles M:ariannes 
de negocicr avec les Etats-Unis les modalites d'une association politique etroite 
et durable entre les Etats-Unis et les iles Mariannes septentrionales; 

ATTENDU QUE la Colllillission du statut poli tique des iles Hariannes a effectue 
des etudes, precede a des consultations avec la legislature du district des 
iles Mariannes et lui a fait rapport, et qu'elle a negocie pendant plus de 
deux ans avec les Etats-Unis; 

ATTENDU QUE la Commission du statut politique des iles Mariannes a approuve 
et soumis a la legislature du district des iles Hariannes le Pacte visant a 
;tablir un commonwealth des iles Mariannes septentrionales en union politique 
~vec les Etats-Unis d'Amerique et les documents connexes; 

ATTENDU QUE la legislature du district a soigneusement examine le Pacte 
et l'Accord technique concernant l'utilisation des terres qui doivent etre louees 
a bail par les Etats-Unis dans les iles Mariannes septentrionales, ainsi que 
les autres eocuments soumis par la Commission du statut politique des iles 
Mariannes dans son rapport de fevTier 1975; 

ATTENDU QUE le peuple des iles N:a.riannes a un eroit souve:t·ain et inalienable 
a l'autodeterminatiOD et doit SC Voir dormer ln. J!ODC:ihilite de l'exerc,;er; 

La quatrieme legislature du district des iles Mariannes DECIDE PAR LES 
PRESENTES que la Commission du statut politique des iles Mariannes a dUment rempli 
ses fonctions de negociatrice d'une association politique etroite et durable 
avec les Etats-Unis d'Amerique; 
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QUE seul le peuple des iles Mariannes septentrionales peut decider si le 
Pacte realise l'association politique qu'il som1aite, en exerc;ant son droit 
souverain et inalienable a l'autodetermination; et 

QUE la legislature du district des iles Mariannes approuve par les presentes 
le Pacte visant a etablir un commonwealth des iles Mariannes septentrionales en 
union politique avec les Etats-Unis pour qu'il soit soumis au peuple des iles 
Mariannes septentrionales au cours d'un plebiscite; et 

DECIDE Ell OUTRE que le President et le Secretaire de la legislature certi
fieront l'adoption de la presente resolution et en communiqueront des exemplaires 
a l'Assemblee generale des Nations Unies, au Conseil de tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies, au President des Etats-Unis, aux Secretaires des Departements 
de l'interieur et d'Etat du Gouvernement des Etats-Unis, aux membres de la 
Commission senatoriale des affaires interieures et insulaires et aux membres 
de la Commission de la Chambre des representants sur les affaires interieures et 
insuleires du Congres des Etats-Unis, au Haut Commissaire, au President du Senat 
et au President de la Chambre des representants du Congres de la Micronesie, a 
M. Franklin Haydn ~Villiams, 1 'ambassadeur des Etats-Unis, au President de la 
Commission du statut politique des iles Mariru1nes et a l'Administrateur du 
district des iles Mariannes. 

ADOPTEE PAR L.l\ QUATRill1E LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES 
LE 20 FEVRIER 1975. 

Le President, 

(Signe) Vicente N. SANTOS 

Le Secretaire de la legislature, 

(Signe) Santiago B. MAGOFNA 




